
Informations de base concernant la vaccination 
contre le coronavirus   

Le contenu de cette publication du LAF est basé sur des informations fournies par l'Institut Robert Koch (RKI) de 
Berlin en coopération avec l'hôpital universitaire de la Charité de Berlin, le Centre de santé sexuelle du district 
de Friedrichshain-Kreuzberg, le Centre de planning familial de Berlin e.V. - BALANCE et Coord FM de 
l'administration du Sénat pour l'intégration, le travail et les affaires sociales. 

Nous vous recommandons la vaccination pour votre protection et celle de votre famille ! 

Où se fait-on vacciner ? 

La vaccination est librement consentie. 

Le vaccin est gratuit.  

Qui ne doit pas être vacciné ? 

 

Vous vivez dans un centre d'hébergement du LAF (centre d'hébergement pour 
réfugiés). 
Le médecin vient au centre d'hébergement pour vacciner les personnes qui y 
vivent.  
La vaccination est pratiquée avec le vaccin de Biontech. 

  

 

 

 

Vous pouvez décider : 

Puis-je me faire vacciner ou non ? 
 

 

 

Vous ne devez rien payer pour la vaccination. 

 

 

 

 

Les enfants et adolescents de moins de 15 ans. 
 

 

 

Les femmes enceintes. 

 

 

 

Les personnes fiévreuses. 
Les personnes allergiques aux vaccins, 

L'allergie signifie : 

 vous ne supportez pas quelque chose. 
 

 

Si vous avez déjà contracté le coronavirus. 
Vous êtes alors encore protégé et ne devez être vacciné que plus tard. 

La doctoresse vous dira quand vous devrez vous faire vacciner à nouveau. 
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Avant la vaccination, veuillez indiquer au médecin : 

Après la vaccination :  

 

• si vous avez déjà contracté le coronavirus 
• si vous avez déjà ressenti un malaise chez le médecin, 

 

 

• si vous avez déjà perdu connaissance à cause d'une piqûre 
• si vous avez mal toléré une vaccination, 

 

 

• si vous avez reçu une autre vaccination au cours des deux 
dernières semaines, 

 

 

• si vous êtes allergique, 
L'allergie signifie : 
vous ne supportez pas quelque chose. 

 

 

 

 

Nombreuses sont les personnes qui tolèrent bien la vaccination. 
La vaccination est le passeport pour le retour à une vie normale. 

Par exemple : visites, cours de langue, école ou travail.  

Vous pouvez à nouveau faire vos achats sans test. 

 

 
Certaines personnes ressentent des malaises après la vaccination. 

Il y a des personnes qui ressentent quelques douleurs. 

Ou elles se sentent mal. 
Les malaises disparaissent rapidement. 

 

 

Ressentez-vous des douleurs après la vaccination ? 
Ressentez-vous un malaise après la vaccination ? 

Adressez-vous au personnel du centre d'hébergement. 

Le personnel fait appel à une doctoresse. 
Le médecin vous indique ce qu'il faut faire. 

 

 


